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Accompagnement au Document Unique 
d’Evaluation des Risques Professionnels 

Programme                                  
 
 
 

I. PRESENTATION ET OBJECTIFS DE LA FORMATION : 
 

Public ciblé : employeur et/ou personne en charge de la prévention dans l’entreprise 
La formation s’adresse à un groupe de 4 à 8 participants 
Durée de la formation : 3h30   
Outils nécessaires : PC Portable/tablette/chargeur ainsi que les identifiants nécessaires (N° 
Télédéclarant + Mot de passe) à la connexion à l’espace adhérent ACST  
 

Cet atelier a pour objectif de vous accompagner dans l’élaboration de votre Document Unique 
d’Évaluation des Risques Professionnels (DUERP).  
Le DUERP consigne les résultats de l’évaluation des risques dans l’entreprise et les actions de 
prévention qu’elle souhaite engager. Il contribue ainsi à la traçabilité collective des expositions aux 
risques pour la santé et la sécurité. Enfin, il est obligatoire dans toutes les entreprises, dès 
l’embauche du 1er salarié, et il est transmis au Service de Prévention et de Santé au Travail. 
 

Objectif principal de l’atelier : 

• Être capable d’évaluer vos risques professionnels et d’établir un plan d’actions de prévention à 
l’aide des outils Mon Diagnostic Prévention (MDP) et Mon Document Unique (MDU) 

 

II.  PROGRESSION PEDAGOGIQUE : 
 

• Connexion à MDP via l’espace adhérent ACST 

• Création des Unités de Travail (Groupes Homogènes d’Exposition)  

• Prise en main de l’outil MDU 

• Exemples d’analyse de situations de travail  

• Définition du plan d’actions 

• Génération du DUERP au format Excel 
 

III. PRE-REQUIS  
 

• Avoir complété les 5 étapes de Mon Diagnostic Prévention (MDP) 

• Consulter les vidéos MDP et MDU  
 

IV.  MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES : 
 

Salle de formation : ACST - Service Prévention et Formation 
29 Route de la Wantzenau, 67800 HOENHEIM. 
 

Supports et matériel pédagogiques :  
• Présentation PowerPoint  

• Modules e-learning L’évaluation des risques professionnels « côté employeurs » et « côté 
salariés » et documents INRS ED 887 Questions réponses sur le Document Unique et 9 
PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA DÉMARCHE DE PRÉVENTION 

  

V. ENCADREMENT : 
 

• 2 Assistantes Techniques en Santé au Travail 
o Patricia HEITZ et Sandra ODANT  

https://connexion-prod-acst.medtra4.fr/account/login?response_type=code&response_mode=form_post&redirect_uri=https%3A%2F%2Fpst-acst.medtra.fr%2Flogin.html&client_id=acstpwmed&nonce=4e12d07549922329602c54153a4cc137&state=4296a321c2e443002bcc25cbf8e3a782&scope=profile+openid+offline_access+pwmed_acst&sid=65ijue31uldhcs118ed1487j23
https://youtu.be/3blFb4AY_LU
https://www.admdp.fr/tutoriels-video-mdu-presentation-generale
https://formation.acst-strasbourg.com/module-learnatech/levaluation-des-risques/
https://formation.acst-strasbourg.com/module-learnatech/levaluation-des-risques-professionnels-cote-salaries/
https://formation.acst-strasbourg.com/module-learnatech/levaluation-des-risques-professionnels-cote-salaries/
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20887
https://www.inrs.fr/demarche/principes-generaux/Principes-generaux-prevention.html
https://www.inrs.fr/demarche/principes-generaux/Principes-generaux-prevention.html
https://www.inrs.fr/demarche/principes-generaux/Principes-generaux-prevention.html
https://www.inrs.fr/demarche/principes-generaux/Principes-generaux-prevention.html

